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Le Conseil général a validé à l’unanimité le protocole d’accord signé avec l’Etat

Après onze jours d’un conflit qui aura marqué les esprits en Guyane par
son caractère populaire et les DIVERS rebondissements qui ont eu lieu durant
les négociations, le conseil  général se prononçait samedi 6 décembre sur le pro-
tocole d’accord de sortie de crise signé vendredi soir par les différentes parties
prenantes: Région, Département, Etat et Association des maires de Guyane.
Cette délibération qui devrait également être adoptée par la Région permettait
que le Préfet prendre l’arrêté fixant le prix du carburant à la pompe affichant
moins 50 centimes d’euros, base de la revendication du collectif des consom-
mateurs, des socio-professionnels et de l’ensemble des collectivités locales.

(Lire page 2)
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Le Conseil général approuve le protocole d’accord

Débriefing sur la fin de la crise 
du prix des carburant s

Dominique Mangal
Président de l’association 
des transporteurs de Guyane

C’est à l’unanimité que le  proto-
cole d’accord (texte intégral sur
www.cg973.fr) signé le 4 décembre
2008 a été adopté par l’assemblée
plénière. Dans sa délibération se pro-
nonce favorablement sur la signature
d’une convention avec la Région pour
la mise en place du dispositif. Décide
d’inscrire un crédit provisionnel de
2 millions d’euros de dépenses qui
sera à terme intégralement compensé
par prélèvement sur la dotation  de
5 millions d’euros attribuée au
Département par l’Etat au titre de l’en-
veloppe de 10 millions d’euros du
Fonds d’investissement exceptionnel
attribuée à la Guyane. 

Le Conseil a confié à l’Agence
Française de Développement (AFD) le
portage du dispositif juridique et
financier de cette transaction. Le pré-
sident du Conseil est mandaté pour
signer tous les actes juridiques, docu-
ments administratifs, comptables et

Chantal Berthelot, Fabien Canavy, Antoine Karam et Christiane Taubira félicitent le       col-
lectif des consommateurs

Plénière extraordinaire

Rencontre informelle

Fin du conflit réactions

Fin du conflit
réactions

Les élus ont parlé d’une seule voix lors de
la plénière extraordinaire

Alertées par le mouvement de pro-
testation populaire qui s’est déclenché
le 24 novembre dans un climat de dur-
cissement sans précédent qui a duré 11
jours, les autorités locales et natio-
nales sont parvenues, après plusieurs
tentatives infructueuses,  à un  proto-
cole d’accord signé le jeudi 4
décembre 2008, à un moment où tous
les nerfs étaient à bout de souffle. Cet
accord qui vise à favoriser une sortie
de crise de manière transitoire, a pris
en compte toute la revendication de la
population dans sa globalité.

Tous les protagonistes de cette
sortie de crise, au premier rang des-
quels, Antoine Karam, président de
région, Christiane Taubira et Chantal
Berthelot, députées de la Guyane,
Dominique Mangal, président des
transporteurs, Joëlle Prévot-Madère,
présidente de la CGPME, se sont

réunis, vendredi 5 décembre, à l’Hôtel
du Département autour de Fabien
Canavy, 1er vice président du Conseil
général afin de faire un débriefing sur
cette mobilisation qui a reçu le soutien
sans faille de l’ensemble de la popula-
tion et de toutes classes politiques à
quelques exceptions près. 

Visiblement épuisés par des nuits
d’insomnie et la fatigue psychologique
due à la difficulté des négociations, à
l’image d’une Guyane victorieuse, ils
se sont réveillés avec le sentiment
d’avoir gagné quelque chose, grâce
surtout à la solidarité manifeste de
l’ensemble de la population, tout en
faisant preuve de retenu et de
vigilance, sans aucun spontanéisme
effervescent quant à la concrétisation
des  décisions.

M.Fortuné.

L’Hebdo de Guyane : Après
onze jours de paralysie totale de la
Guyane et d’âpres négociations quel
est votre sentiment au lendemain de
la levée des barrages?

Dominique Mangal : Fatigué
mais satisfait d’avoir gagné une
bataille avec l’ensemble de la popula-
tion guyanaise.

L’HdG : Effectivement, les
moins 50 cents d’euros s’affichent à
la pompe des stations services
depuis lundi, mais les négociations
vont se poursuivre entre les collecti-
vités locales et la SARA, êtes vous
confiant ?

D. M. : Dès le premier jour du
conflit nous avions donné notre
accord pour partir au combat avec
l’association des consommateurs.
Cette mobilisation s’appuyait sur un
cahier des charges dans lequel figurait
la revendication principale, moins 50
cents d’euros à la pompe. Nous avons
eu gain de cause. Aujourd’hui il est
clair que je fais confiance aux élus. Ils
savent ce qu’ils ont à faire et ils savent
ce que la population attend d’eux ainsi
que les transporteurs. 

L’HdG : On a remarqué des
scissions entre les socio profession-
nels et les transporteurs, êtes-vous
prêts à vous asseoir autour d’une
table et à faire l’impasse sur ce qui
s’est passé durant ce conflit?

D. M. : Du côté des transporteurs
le moral était à son paroxysme et ils
étaient prêts à aller jusqu’au bout de
ce conflit. Il s’avère qu’il y avait deux
ou trois brebis qui s’étaient égarées du
côté des socio professionnels et qui
subissaient des pressions, mais j’ai
toujours dirigé ce syndicat en ayant
l’approbation de la base. Donc nous
avions pris une orientation et il fallait
que tout le monde suive. Nous avons
constaté que certains socio profession-
nels ne cessaient de se plaindre et
pleuraient comme des enfants. Ils ne
parlaient que de la perte… Lorsqu’ils
se sont réunis pour faire une séance de
psychanalyse, je suis intervenu pour
leur dire que les transporteurs per-
daient de l’argent depuis un an et que
nous ne gémissions pas! Quelque
part, nous sommes les valeureux guer-
riers qui sont partis au combat et qui
ont obtenu gain de cause. Nous
sommes des personnes responsables et
conscientes d’une réalité. Si demain
nous continuons à ouvrir cette fracture
nous risquons d’être en opposition au
lieu  d’être ensemble pour continuer à
travailler pour construire ou recons-
truire ce pays.

L’HdG : Comptez-vous rester
en veille jusqu’au résultat des tra-
vaux de la mission d’experts qui se
penchent actuellement sur la com-
position du prix du carburant en
Guyane ?

D. M. : J’ai dit aux transporteurs
qu’il était dommage de mener ce com-

bat qui a abouti à la signature d’un
protocole entre les collectivités et
l’Etat, et de ne pas rester en veille et
de ne pas suivre les dossiers. Comme
l’a rappelé Christiane Taubira, le vrai
combat commence maintenant.
Logiquement une table-ronde est pré-
vue avec la mission d’experts et les
transporteurs aussi. Nous en profite-
rons pour faire-part de nos difficultés
et de la problématique du transport.
Nous serons  comme des Pitt-bulls,
nous ne lâcherons pas le morceau!

Propos recueillis par 
Reine Azor-Plenet.

financiers nécessaires à ce portage. De
plus le président est mandaté pour
entrer en négociation avec la SARA
ou autres acteurs économiques, à
l’issue de cette première phase et jus-
qu’au conclusions de la mission d’ins-
pection créée à l’efFet d’étudier la
formation des prix des carburants et de
déterminer le juste prix.

Daniel Sinaï, président des
transports en commun de
voyageurs

L’Hebdo de Guyane : en cette
fin du conflit quel bilan tirez-vous ? 

Daniel Sinai : nous estimons
qu’il s’agissait d’une cause juste à
laquelle nous nous sommes associés.
Nous avons adhéré au conflit dès le
départ. Nous avons été sollicités le
samedi et on s’est mis en place dès 4h
du matin. Aujourd’hui, nous termi-
nons ce conflit avec une fierté
retrouvée car il y a eu la cohésion de
tous, socio-professionnels, politiques
et société civile, et seul l’intérêt géné-
ral a prévalu tout au long du conflit.

L’HdG : à aucun moment vous
avez pensé vous désolidariser du
mouvement ?

D.S. : non  à aucun moment.
C’était lourd car le mouvement était
prévu pour trois jours, il a duré onze
jours, mais la cause était juste et nous
sommes restés. Cela a été difficile
pour certains comme les camionneurs
de benne qui travaillent 7 mois dans
l’année, qui en cette période de sèche
étaient en pleine activité, notamment à

Dominique Mangal
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l’Association des Consommateurs
en Colère (ACC) de Guyane

Joëlle Prévot Madère, 
présidente de la CGPME

L’Hebdo de Guyane : Quel est
votre sentiment au terme de ce
conflit ?

Charlotte Claverie : Je suis satis-
faite qu’on soit arrivé à bout avant que
la population ne soit à cran, exaspérée
par les attentes par les atermoiements
des négociations. Cela paraissait long
et pour l’économie et pour les gens qui
se sentaient pris en otage. Mais     c’é-
tait le seul moyen de pression qu’on
avait, malgré ce qu’on peut penser,
largement soutenu par la population. Il
aurait fallu arriver par une issue plus
rapide. Donc, je suis satisfaite qu’on
soit arrivé à une solution même si elle
est provisoire pour l’instant, parce
qu’il y a une phase de négociation sur
un mois à mettre en place pour qu’el-
le soit pérenne. Je suis satisfaite car le
carburant baisse mais il faudrait que
cette répercussion soit effective sur
toute la chaîne de prix qui est derrière.
Il y a des gens qui n’ont pas de véhi-
cules et qui ne sont pas concernés
directement par le carburant, mais par
les prix dans les magasins. Donc la vie
chère est derrière ce combat sur les
transports.

L’HdG : Vous attendez que les
gens digèrent cette grève avant
d’embrayer sur le combat sur la vie
chère ?

C. C. : Ce sera une vigilance de
l’association et de toutes les personnes
qui nous ont accompagnées. Nous
avons reçu des appels des consomma-
teurs pour nous signaler tel ou tel abus
chez les commerçants chinois. Nous
verrons auprès des transporteurs et des

grossistes afin qu’ils répercutent bien
les prix, car nous ne pourrons pas nous
rendre dans tous les magasins. Il y
aura également une vigilance des col-
lectivités territoriales sur ces fameux
produits concernés par l’octroi de mer
parce qu’il sera répercuté sur les
consommateurs, du très pauvre au très
riche.

L’HdG : Avez-vous eu l’im-
pression que ce conflit avait été
récupéré par les élus comme on le
laissait entendre ?

C. C. : Dans le collectif on a tou-
jours été solidaire des décisions des
élus. On les a associés car on ne pou-
vait pas faire des négociations sur les
taxes et les versements de fonds. Ce
sont  de toutes les façons des représen-
tants de la population il était normal de
les associer au mouvement. Ils n’ont
en aucun cas récupéré ce mouvement.
Ils étaient plus devant la scène à la fin
de la mobilisation puisque les revendi-
cations des     50 cents les concernait
directement et particulièrement les
20 cents. Techniquement ils étaient les
mieux placés pour l’expliquer. Les
élus n’ont jamais pris la parole sans
notre accord. Il y a eu des tentatives de
récupération par certains politiques.
Chacun  a le droit à la parole. Il est
vrai que certains se sont manifestés un
peu plus sur les barrages. Mais en
aucun cas cela a été intégré ni influé
sur le Collectif. On a toujours refusé
les syndicats et les partis politiques au
sein du Collectif qui a pris les déci-
sions collégialement.

L’HdG : Êtes-vous confiants sur
l’objectivité des travaux de la mis-
sion d’experts qui est actuellement
dans le département ?

C.C. : Ce sont des professionnels.
Maintenant qu’elle est la marge de
manœuvre pour pouvoir sortir tous les
chiffres et la vérité sur la composition
du prix du carburant, on n’en  sait rien
! Mais, nous serons vigilants. Nous
avions demandé qu’une mission parle-
mentaire fasse le travail en parallèle.
Cette piste n’est pas écartée. De toute
façon il peut y avoir une expertise sur
les plaintes qui seront déposées dans
le cadre d’escroquerie, de monopole,
d’entente illégale etc. Il y a également
des experts indépendants qui seront
nommés par la cour européenne…
Nous restons vigilants.

Propos recueillis par 
Reine Azor-Plenet.

Charlotte Claverie

L’Hebdo de Guyane : dans quel
état d’esprit êtes-vous après avoir
vécu ces onze jours intensifs de
conflit, de réunions et autres négo-
ciations ?

Joëlle Prévot Madère : la fatigue
est présente mais elle n’est que phy-
sique.  Moralement c’est l’explosion.
La force vient de tous ces gens qui
comptent sur vous pour les connais-
sances techniques que vous avez d’un
dossier pour aboutir à une cause juste.
La sollicitation est dense, vous rece-
vez beaucoup d’appels et il faut
répondre à tout le monde. Malgré trois
heures de sommeil par nuit, j’étais
toujours en forme parce que tout le
monde attendait que je défende le dos-
sier car je savais ce qui n’était pas nor-
mal et qu’il fallait révéler au grand
jour pour que les pétroliers puissent
payer. 

Il  y a un monde entre les pétro-
liers qui font des milliards d’euros de
bénéfice et la population de Guyane
dont le pouvoir d’achat s’amenuise de
plus en plus. Ce n’était plus possible.

Certes pendant le conflit il y a eu
des pertes, moi-même étant chef d’en-
treprise j’en subis aussi les consé-
quences. Mais il s’agissait d’un com-
bat concernant toute la population. Il
fallait aller jusqu’au bout.

L’HdG : on a constaté au fil des
jours qu’au consensus général
succédaient des dissensions entre les
socio-professionnels?

J.PM : Oui, je peux comprendre
que face aux pertes certains aient
voulu se retirer. Mais je rappelle qu’on
perd pour soi pour faire gagner tout le
monde.  

LHdG : que dire des initiatives
prises pour débloquer la situation et
ramener le calme ?

J.P.M. : les collectivités sont
allées au bout de leur choix. Elles ont
montré que la décision de ne pas tou-
cher à la TSC, à cause de la faiblesse
de leurs finances, était justifiée vu
qu’il manque de ressources à cause de
tout ce qu’il y a à faire dans ce pays
qui est immense et où l’Etat n’a pas
joué son rôle en donnant les moyens
des compétences transférées qu’on a
confié aux collectivités. Je comprend
leur décision et qu’elles se soient
portées sur un autre choix maintenant
elle vont se donner les moyens de
montrer à la population  et à l’Etat que
cette décision était la bonne.

Joëlle Prévot Madère

St Georges et à Kourou. Ils ont laissé
les chantiers pour venir sur le mouve-
ment. Il fallait les persuader que la
cause était juste, pas seulement par
corporatisme mais surtout pour l’en-
semble de la population et c’est pour
cela qu’ils sont restés.

L’HdG: et les conséquences
financières ?

D.S. : financièrement c’est lourd,
nous accusons beaucoup de pertes.
Onze jours sans ressources, il faut
payer les salariés et en plus nous
sommes en fin d’année. Avec le temps

nous essayerons  d’amortir tout cela.
Mais l’essentiel c’était le but à
atteindre. Je remercie tous les poli-
tiques qui se sont regroupés pour ce
combat, ça m’a fait plaisir.

L’HdG : et maintenant ?
Nous allons nous réunir , nous

reprenons le travail et nous nous
reverrons pour les compensations, car
je reste persuadée que certains auront
des difficultés.

Propos recueillis par
Tchisséka Lobelt

L’HdG : la mission d’inspec-
tion a travaillé cette semaine sur
place. Qu’en attendez-vous?

J.P.M : notre inquiétude quant à
cette mission envoyée par le gouver-
nement c’est que nous ne sommes pas
totalement sûrs de sa neutralité malgré
ce qu’elle pourra découvrir. Ira-t-elle
jusqu’au bout de ses conclusions?
L’Etat est actionnaire d’un groupe
pétrolier qui est Total, lui-même est
actionnaire de la SARA. La mission
prendra en compte certains éléments
et moi je souhaite qu’elle prenne en

compte tous les éléments et j’en
découvre encore…

Notre vigilance sera totale jus-
qu’au rendu de cette mission, nous
devrons vérifier qu’ils ont pris en
compte tout ce que qu’on a fait
remonter comme remarques, anoma-
lies et inégalités.

Nous devons plus nous focaliser
sur la SARA mais sur d’autres interlo-
cuteurs avec lesquels il faudra
travailler.

Propos recueillis par 
Tchisséka Lobelt
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Fin du conflit

Entr e Nous
A l’issue de 11 jours de blocage,

nous pouvons exprimer des senti-
ments de satisfaction, car c’est grâce à
une mobilisation exemplaire des
Guyanais dans leur très grande diver-
sité d’âges, de communautés, de sta-
tuts et de fonctions que nous avons
obtenu des avancées significatives
pour la Guyane.

C’est en effet une Guyane unie,
conviviale, responsable et déterminée
que j’ai rencontrée sur les barrages,
sur tout le territoire.

Une population déterminée dans

ses revendications pour son pouvoir
d’achat, une population responsable
dans son action et sa mobilisation.

C’est cette force populaire qui
nous a permis d’être entendus. Il est
évident que nous n’en serions pas
arrivés à ces extrémités si le
Gouvernement avait eu une réelle
attention et une autre réponse lors de
nos différentes interpellations et en
particulier celle d’octobre 2008.

Autant de suffisance, de désinvol-
ture, voire de mépris de l’Etat et de ses
représentants dans la gestion des dos-
siers de la Guyane lui font porter l’en-

tière responsabilité des conséquences
de cette crise et de la défiance à l’é-
gard des engagements qu’il annonce.

C’est grâce à la mobilisation de
gens anonymes qui ont fait preuve de
solidarité et d’engagement qu’il nous
a été permis d’obtenir ce qui était
annoncé comme impossible et illusoi-
re : c’est-à-dire une baisse significati-
ve des prix du carburant en Guyane.

Ce lendemain de lutte laissent des
sentiments mêlés car le chantier n’est
pas encore achevé. Nous devons rester
vigilants et mobilisés. Cette période

transitoire de cette baisse des prix du
carburant doit être mise à profit, dans
un partenariat constructif et franc avec
l’Etat et tous les partenaires
concernés.

Ce premier succès nous a réconci-
liés et à démontrer notre capacité à
construire demain.

Nous devons nous en féliciter et
en être fier. Mais nous devons surtout,
conserver et cultiver cette force tant
attendue et espérer par nos aînés, pour
affronter les prochaines étapes dans
l’intérêt des générations futures.

Daniel Mangal, Maire-
Conseiller général de la commune
d’Iracoubo tient à saluer les efforts
consentis lors des manifestations de
ces derniers jours, par le collectif
des consommateurs ainsi que l’en-
semble des socio-professionnels et
les transporteurs ; leur action
relayée par nos élus sensibilisés à la
problématique et convaincus de la

légitimité de la revendication, a su
apporter une réponse favorable aux
attentes de chacun.

Grâce à la volonté de cohésion
et à l’esprit de solidarité qui a pré-
valu sur les barrages, la population
guyanaise dans son ensemble a
gagné un combat juste et honnête.

Il souhaite vivement que la
SARAsache entendre et accepter les

propositions des collectivités afin
qu’une action efficace et pérenne
soit mise en place pour la Guyane.

Il invite également l’État, à tra-
vers ses services, à être vigilant en
menant des actions de terrain dans le
but d’éviter une éventuelle hausse
des prix pour le consommateur
guyanais.

Communiqué

La réaction de la député Chant al Berthelot

Réaction des Nouvelles Forces de Progrès
Les Nouvelles Forces de

Progrès, se réjouissent du dénoue-
ment d’un tel conflit, car il symboli-
se l’expression d’une mobilisation
populaire au comportement exem-
plaire.

L’immense solidarité de toutes
les composantes sociales et écono-
miques de la société guyanaise, s’est
exprimée avec coeur et détermina-

tion, et a su mettre à jour de pro-
fondes souffrances, qu’il faudra iné-
luctablement, prendre en considéra-
tion dans les jours à venir.

Il nous faut également saluer
sans ambages, le sacrifice et l’enga-
gement des entreprises de Guyane.
Véritable pilier de notre économie,
elles ont prit des risques dont les

incidences ne seront pas sans consé-
quence, tant pour les travailleurs que
pour les consommateurs de demain.

Enfin, les Nouvelles Forces de
Progrès, apprécient la décision prise
par nos deux collectivités exécu-
tives, qui ont fait le choix d’une fin
de crise justifiée et souhaitable, pour
l’ensemble des familles de Guyane.

CCIG
La Chambre de Commerce et

d'industrie de la Guyane se félicite
de l’heureuse issue du mouvement
grâce auquel la baisse de 50 cen-
times d’euros des carburants à la
pompe a été obtenue pour tous.

Ce résultat, nous le devons à la
mobilisation des socio-profession-
nels qui, pendant toute la durée du
conflit, ont fait montre d’une
détermination mais aussi d’un
sens de la responsabilité et de l’or-
ganisation à  toute  épreuve.

La CCIG saura rester actrice et
partenaire de la pérennisation du
résultat obtenu dans les prochains
jours.

Il nous reste de nombreux
combats à mener pour le dévelop-
pement économique de la Guyane.

Bravo et merci à toutes et à
tous !

Le Forum Social Mondial à nos portes
C’est à Belem (Parà) qu’aura

lieu du 26 au 31 janvier 2009 le
Forum Social Mondial. Le président
du Conseil général Alain Tien-Liong
rencontrait ce mardi Luiz Arnaldo
Dias Campos membre du Conseil du
Forum Social présent en Guyane
pour préparer la venue d’une délé-
gation composée des syndicats et de
personnes de la société civile. Jean-
Michel Aupoint coordonnateur à
l’UTG de cette mission et membre
du conseil panamazonien explique
l’importance pour la Guyane d’être
représentée à Belem. C’est la pre-
mière fois qu’une telle manifesta-
tion qui va rassembler 80 000 per-
sonnes aura lieu en Amazonie et
traitera des problématiques de cette
région du monde en terme d’appro-
priation de la terre, de développe-

ment durable (ressources naturelles,
eau, changements climatiques, etc.),
des peuples autochtones … Une
délégation guyanaise d’une cin-
quantaine de personnes fera le
déplacement via St Georges de
l’Oyapock et Macapa. «Un choix
délibéré », insiste Jean-Michel
Aupoint qui met l’accent sur l’op-
portunité de ce forum mondial qui
sera l’occasion de nouer des
contacts et créer des alliances pour
traiter des problématiques amazo-
niennes.

Pour le Président du Conseil
général, la collectivité participera à
la journée panamazonienne du 28
janvier et sera positionnée d’une
part sur la question sanitaire, avec
comme préoccupations la lutte
contre la mouche carambole ou la

Visite protocolaire

rage et d’autre part pour des
réflexions sur l’Energie. Une délé-
gation du Conseil général conduite

par le 1er vice-président Fabien
Canavy fera le déplacement à Belem
pour participer au FSM.              T.L.



L'Hebdo de Guyane Activités du Conseil régional 5

Semaine  du 13 au  19  Décembre 2008

Assemblée plénière

La Région contribue à la baisse du prix des carburant s
Il a fallu 9 heures de négocia-

tions, ce jeudi 4 décembre 2008,
dans les salons de la préfecture où se
tenait la réunion, pour qu'un proto-
cole d'accord soit enfin trouvé à la
revendication des grévistes d'une

baisse de 0,50 centimes sur le prix
des carburants. 

Cosignée entre l'Etat, la Région,
le Département et l'Association des
maires de Guyane, le protocole d'ac-
cord prévoie la prise en charges par
les Conseils général et régional,
pendant  un  mois  effectif  à partir
du 8 décembre, la compensation
relative à la baisse des 20 centimes
manquants pour un montant de
2.000.000 € afin de donner du temps
nécessaire à l'ensemble des parte-
naires  pour  finaliser  un accord
définitif sur la baisse du prix des
carburants en Guyane.

C'est sur la base de ce protocole
d'accord et des différentes corres-
pondances échangées entre la
Région, le Département de la
Guyane et le Secrétaire d'Etat à
l'Outre-Mer en date des 29
novembre, 1er, 2 et 3 décembre
2008 que les conseillers régionaux,
réunis en assemblée plénière, same-
di 6 décembre à la Cité
Administrative Régionale, ont
approuvé à l'unanimité le dit proto-

cole d'accord et ont autorisé le ver-
sement au Conseil général d'une
enveloppe d'un montant d'un million
d'euros, dans le cadre de la mise en
œuvre de ce protocole d'accord.

Cette procédure constitue la
condition permettant au préfet de
prendre un arrêté préfectoral, tel
qu'il est prévu dans le protocole
d'accord, pour rendre effective la
baisse de 50 centimes réclamée par
les grévistes. Revendication jugée
légitime qui a quand même nécessité
11 jours de conflits et de blocage
caractérisés par l'érection de plu-
sieurs barrages dans les principales

artères des grandes villes de
Guyane, paralysant ainsi la quasi-
totalité des activités, avant d'arriver
à cette solution transitoire.

Lors de cette réunion plénière,
nous  avons recueilli plusieurs
déclarations, notamment celle du
Président  de  Région Antoine
Karam : " L'adoption de cette solu-
tion nous a permis d'éviter un chaos
en Guyane. Cayenne et le centre
ville ont été épargnés…. Nous avons

mis en marche un processus que rien
ne pourra arrêter ".

Selon Serge Félix, conseiller
régional, membre de l'UMP (parti
du gouvernement), l'un des ardents
défenseurs de la revendication des
consommateurs, " Contrairement à
ce que pensent certaines personnes,
c'est une victoire nette du combat
mené par l'ensemble des partenaires
qui n'ont pas faibli en dépit de la
situation  de  pourrissement  que
prenait le mouvement eu égard à la

réticence  de  l'administration cen-
trale….L'objectif, c'est d'arriver à
une solution durable, en termes de
maintien du pouvoir d'achat des
consommateurs…. Il faut que les
Guyanais  restent  soudés jusqu'à ce
que  nous obtiendrons ce que nous
voulons ".

Appelant l'Etat à sa responsabi-
lité, la députée de la deuxième cir-
conscription, Chantal Berthelot,
également première vice-président
du Conseil régional, plaide pour le
rétablissement d'un climat de

confiance entre l'Etat central et les
élus locaux qui sont, dit-elle, les
représentants du peuple…. " Il est
vraiment dommage que pour se faire
entendre il faut toujours passer par
des rapports de forces… ".

M. Fortuné.
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Manifest ations Activités
parlement aires

Les jeux d'A wala reviennent
Jeux Kalin'a

Le Maire de Awala-Yalimapo et le
Comité d'organisation informent le
public que la 4ème édition des Jeux
Kali'na se dérouleront les 13 et 14
décembre 2008 à Awala-Yalimapo.

Le Comité d'organisation de la
4ème édition des Jeux Kali'na invite le
monde sportif guyanais à cette mani-
festation sportive et culturelle placée
sous le signe de la fraternité. Par leur
caractère collectif, les Jeux Kali'na
s'adressent aux athlètes constitués en
équipe. Le nombre d'équipes est limité
à 20.

9 épreuves figurent au programme
des Jeux Kali'na 2008 :

— Course à pied ;

— Lancer de harpon ;

— Tir à la corde ;

— Glisse sur vase ;

— Course de pirogue ;

— Tir à l'arc ;

— Grimper de cocotier ;

— Jeu du diable ;

— Transport de charge.

Pour tout renseignement complé-
mentaire :

Comité d'organisation des Jeux
Kali'na 2008

— Mairie de Awala-Yalimapo,

— Téléphone : 0594 34 76 76,

— Info Line : 0594 34 77 78,

— Télécopie : 0594 34 77 77,

— E-mail :

mairie@awala-yalimapo.fr.

" Matoury la Féérique "
L'association Lilliput School de

Matoury,  vous  informe   que   dans
le   cadre   de    l'événement   intitulé
" Matoury la Féerique " plusieurs
manifestations seront organisées tout
au long du mois de décembre :

Des concours :

— Concours de poème " Ecris ton
plus beau rêve de Noël ", inscription
du 1er au 12 décembre.

— Concours " Maison illuminée "
inscription du 1er au 17 décembre.

Des arbres de noël :

— Association GACID

Le 19/12/2008 de 16h00 à 19h00
au local de l'association (861 Bâtiment
C Copaya II 97351 Matoury).

— Association APABHA

Le 20/12/2008 de 9h00 à 12h00 à
la salle paroissiale d'Abriba-Balata ;

— Association Défense des
Intérêts des Locataires de Maya.

Le 20/12/2008 à partir de 10h00
(toute la journée) sur la place de
Maya.

— Association ADHCN

Le 20/12/2008 à partir de 15h00
au siège de l'association (Cotonnière
Nord A.B - 62 97351).

— Association Les Scouts de

France

Le 21/12/2008 de 17h00 à 20h00
au Parc St-Michel.

— Association RTI

Le 23/12/2008 à partir de 18h00
en face du local de la radio.

— Association Jeunesse Du
Larivot.

Le 23/12/2008 de 17h00 à 20h00
sur la Place Zénith 

Des chantés cantiques

— Association Kabel'Ka

Le 12/12/2008 de 20h00 à 22h00 à
Barbadine.

— Association Chiré Band

Le 19/12/2008 de 20h00 à 00h00
sur l'esplanade de la Mairie de
Matoury.

— Association les Scouts de
France

Le 21/12/2008 à partir de 16 h 00
au Parc St Michel

— Association Raché Pliché

Le 22/12/2008 à partir de 20h00
au Larivot.

Des animations musicales

Les dimanches 14, 21 et 28
décembre 2008 à partir de 9h00 sur la
place du marché de Matoury.

Un tournoi de football en salle

Le 28/12/2008 au hall de
Matoury.

Pour plus d'informations

Tél. 0594 35.68.10

" Chanté Noël "
Le Mouvement des Femmes

de Matoury

invite toute la population

à son " Chanté Noël "

qui aura lieu

le vendredi 19 décembre 2008

au Centre Socioculturel

de Matoury

à partir de 20 h. 00.

N'oubliez

pas d'apporter vos cantiques 

Venez nombreux

dans l'esprit de Noël.

Pour plus d'informations

Tél. 0594 35.82.22.

Chantal Berthelot
s'inquiète
pour Marip asoula

Depuis le 6 décembre dernier, la
commune de Maripa-soula est privée
d'éléctricitéet cette situation affecte gra-
vement les conditions de vie de la popu-
lation : manque d'eau potable, de moyens
de communication, perte de denrées ali-
mentaires.

Malheureusement, le problème de la
production énerétique, aussi bien en
terme d'adéquation aux besoins qu'en
terme de technique de production, rest
posé.

Pour répondre aux difficultés immé-
diates de nos concitoyens, Chantl
Berthelot demande à la CCOG de prendre
d'urgence les mesures qui s'imposent.

La conférence de presse qui devait être
co-animée le 10 décembre 2008 par MM.
Jean-Pierre Laflaquière, Préfet de la
Région Guyane, et Pierre Zammit,
Directeur délégué au CNES, est annulée.

L''exercice " Araponga " programmé le
18 décembre 2008, est reporté au mois de
mars 2009. La date précise vous sera com-
muniqué dès qu'elle aura été arrêtée.

La Préfecture communique

Annulation

d'une conférence de presse



L'Hebdo de Guyane 7

Semaine  du 13 au  19  Décembre 2008

AVIS D’INFORMATION

Nom et adresse officiels de l'organisme
acheteur :

Conseil Général de la Guyane
Correspondant :

M. le président du Conseil Général
Place Léopold Heder

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 52 00

Télécopieur : 0594 29 52 11
Courriel : marches@cg973.fr. 

Objet du marché :
Réalisation d'une formation inti -

tulée " Ecrire pour les collectivités ".
Caractéristiques principales :

Cette formation a pour objectif : 
D'acquérir l'écriture journalistique.
D'écrire un article : nombre de

signes et espaces... Les principales
règles orthotypographies. La communi-
cation écrite : différences d'écritures
(selon cibles, selon objectifs...).

De lire, comprendre et synthétiser
des documents. De rédiger à partir de
documents fournis. De savoir écrire les
principales règles d'orthographe, les
pièges, les faux-amis... L'Interview, la
prise de notes, le reportage photo .

Comment rédiger un communiqué
de presse et un dossier de presse.

Le suivi des relations presse.
Forme juridique que devra revêtir le
groupement d'opérateurs économiques
attributaire du marché : Solidaire.

Les candidatures et les offres
seront entièrement rédigées en langue
française ainsi que les documents de
présentation associés.

Unité monétaire utilisée, l'euro. 
Justifications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat :

- Copie du ou des jugements pro-
noncés, si le candidat est en redresse-
ment judiciaire ;

- Déclaration sur l'honneur du can-
didat justifiant qu'il n'entre dans aucun
des cas mentionnés à l'article 43 du
code des marchés publics concernant
les interdictions de soumissionner ;

- Déclaration concernant le respect
de l'obligation d'emploi mentionnée
aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4
du code du travail ;

- Déclaration indiquant les effectifs
moyens annuels du candidat et l'impor-
tance du personnel d'encadrement
pour chacune des trois dernières
années ;

- Présentation d'une liste des prin-
cipales fournitures ou des principaux
services effectués au cours des trois
dernières années, indiquant le montant,
la date et le destinataire public ou privé ;

- DC 4 (Lettre de candidature et
d'habilitation du mandataire par ses
co-traitants, disponible à l'adresse
suivante : 

http://www.minefe.gouv.fr, thème :
marchés publics) ;

- DC 5 (Déclaration du candidat,
disponible à l'adresse suivante : 

http://www.minefe.gouv.fr, thème :
marchés publics).

Documents à produire dans tous
les cas au stade de l'attribution du
marché :

- Pièces prévues aux articles
D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8
du code du travail ;

- Attestations et certificats délivrés
par les administrations et organismes
compétents prouvant que le candidat a
satisfait à ses obligations fiscales et
sociales ou documents équivalents
en cas de candidat étranger. Autres
renseignements demandés :

- Le curriculum vitae de chacun
des intervenants dédiés à l'exécution
du marché et décrivant leurs qualifica-
tion, compétences et expériences pro-
fessionnelles dans ce domaine de for-
mation et la connaissance de la fonc-
tion publique territoriale. Ce CV devra
en outre préciser si chacun d'eux est
un intervenant permanent ou occasion-
nel de l'organisme candidat ;

- Copie des agréments et habilita-
tion requis dans le cadre de l'action de
formation concernée. 

Critères d'attribution : Offre éco-
nomiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères
énoncés ci-dessous avec leur pondé-
ration.

- prix : 40 % ;
- qualité de la réponse et méthode

pédagogique : 60 %. 
Type de procédure :

Procédure adaptée. 
Date limite de réception des offres :

8 décembre 2008, à 12 heures . 
Date d'envoi du présent avis à la publi-
cation :

21 novembre 2008.
Adresse auprès de laquelle des rensei-
gnements d'ordre administratif et tech-
nique peuvent être obtenus :

Direction des ressources humaines
Service formation
2, rue Mme Payé

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 58 42

Adresse auprès de laquelle les docu-
ments peuvent être obtenus :

Direction des moyens généraux
Service des marchés
Centre Jean Martial

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 52 00

Télécopieur : 0594 29 52 11
Courriel : marches@cg973.fr.

Adresse à laquelle les offres/candida-
tures/demandes de participation
doivent être envoyées :

Conseil Général
Direction des moyens généraux

Service des marchés
97300 Cayenne Guyane Française.

AVIS D’INFORMATION

Nom et adresse officiels de l'organisme
acheteur :

Conseil Général de la Guyane
Correspondant :

M. le président du Conseil Général
Place Léopold Heder

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 52 00

Objet du marché :
Travaux de réhabilit ation de la

tranche 4 du collège Paul Kapel.

Type de marché de travaux :
Exécution.
CPV - IA27.

Lieu d'exécution :
Code NUTS : FR. 

Caractéristiques principales :
Des variantes seront-elles prises

en compte : Oui.
Prestations divisées en lots : Non.

Cautionnement et garanties exigés :
Une retenue de garantie de 5,00 %

du montant initial du marché (aug-
menté le cas échéant du montant des
avenants) sera prélevée sur le montant
de chaque acompte par le comptable
assignataire des paiements.

Cette retenue de garantie peut être
remplacée au gré du titulaire par une
garantie à première demande ou, si les
deux parties en sont d'accord, par une
caution personnelle et solidaire, consti-
tuée en totalité au plus tard à la date à
laquelle le titulaire remet la demande
de paiement correspondant au premier
acompte du marché.

Dans l'hypothèse où la garantie ou
la caution ne serait pas constituée ou
complétée, dans ce délai, la fraction de
la retenue de garantie correspondant à
l'acompte est prélevée.

Le titulaire garde la possibilité,
pendant toute la durée du marché, de
substituer une garantie à première
demande ou une caution personnelle
et solidaire à la retenue de garantie.
Modalités essentielles de financement
et de paiement et/ou références aux
textes qui les réglementent : Fonds
propres.
Forme juridique que devra revêtir le
groupement d'opérateurs économiques
attributaire du marché : Solidaire.

Langues pouvant être utilisées
dans l'offre ou la candidature :
français.

Unité monétaire utilisée : l'euro. 
Conditions de participation :
Critères de sélection des candidatures :

- Garanties et capacités tech-
niques et financières

Capacités professionnelles.
Situation juridique - références
requises : copie du ou des jugements
prononçés, si le candidat est en
redressement judiciaire.
Capacités économique et financière -
références requises : déclaration
concernant le chiffre d'affaires global
réalisé au cours des trois dernières
années.

Référence professionnelle et capacité
technique - références requises :
déclaration indiquant les effectifs
moyens annuels du candidat et l'impor-
tance du personnel d'encadrement
pour chacune des trois dernières
années - déclaration indiquant l'outilla-
ge, le matériel et l'équipement tech-
nique dont le candidat dispose pour la
réalisation de contrats de même nature. 
Justifications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat :

- Déclaration sur l'honneur du can-
didat justifiant qu'il n'entre dans aucun
des cas mentionnés à l'article 43 du
code des marchés publics concernant
les interdictions de soumissionner ;

- Déclaration concernant le respect
de l'obligation d'emploi mentionnée
aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du
code du travail ;

- DC 4 (Lettre de candidature et
d'habilitation du mandataire par ses
co-traitants, disponible à l'adresse
suivante : 

http://www.minefe.gouv.fr, thème :
marchés publics) ;

- DC 5 (Déclaration du candidat,
disponible à l'adresse suivante : 

http://www.minefe.gouv.fr, thème :
marchés publics) ;

Documents à produire dans tous les
cas au stade de l'attribution du marché :

- Pièces prévues aux articles
D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8
du code du travail ;

- Attestations et certificats délivrés
par les administrations et organismes
compétents prouvant que le candidat
a satisfait à ses obligations fiscales et
sociales ou documents équivalents en
cas de candidat étranger. 
Critères d'attribution :

Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction
des critères énoncés ci-dessous avec
leur pondération.

- prix : 45 % ;
- valeur technique : 35 % ;
- délai : 20 %. 

Type de procédure :
Appel d'offres ouvert. 

Date limite de réception des offres :
22 décembre 2008, à 12 heures .

Délai minimum de validité des offres :
120 jours à compter de la date limite

de réception des offres. 
Date d'envoi du présent avis à la publi-
cation :

20 novembre 2008.
Adresse à laquelle les offres/candida-
tures/projets/demandes de participa-
tion doivent être envoyés :

Conseil Général
Direction des moyens généraux

Service des Marchés
Centre Jean Martial

97300 Cayenne Guyane Française
Adresse auprès de laquelle des rensei-
gnements d'ordre technique peuvent
être obtenus :
Service des Constructions Publiques

Centre Jean Martial
97300 Cayenne Guyane Française

Tél. : 0594 29 52 30
Adresse auprès de laquelle les docu-
ments peuvent être obtenus :

Direction des moyens généraux
Service des Marchés
Centre Jean Martial

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 52 00

Télécopieur : 0594 29 52 11
Adresse internet : 

http://www.cg973.marco-web.fr. 
Instance chargée des procédures de
recours :

Tribunal administratif de Cayenne
Rue Schoelcher

97300 Cayenne Guyane Française
Précisions concernant le(s) délai(s)
d'introduction des recours : 10 jours.

AVIS  D’INFORMATIONS
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Arrêté préfectoral n°  /SGAR/BAED
du 06 décembre 2008 modifiant
l’arrêté n°  1244/SGAR/3B du 1 1 juin
2004 modifié relatif aux prix de l’es -
sence et du gazole et aux taux de
passage des carburants dans les
dépôts de produits pétroliers dans le
département de la Guyane.

Le Préfet de la Région Guyane
Préfet du dép artement de la Guyane

Officier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 46-451 du 19 mars
1946, érigeant en départements
la Martinique, la Guadeloupe, la
Guyane et la Réunion ;

Vu le décret n° 47-1018 du 7 juin
1947 relatif à l’organisation départe-
mentale et à l’institution préfectorale
dans les nouveaux départements ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars
1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements
et des régions et les textes pris en
application ;

Vu le décret n° 82-389 et 82-390
du 10 mai 1982 relatifs au pouvoir
des préfets et à l’action des services
et organismes publics de l’Etat dans
les départements ;

Vu le code de commerce, et
notamment son article L. 410 2
reprenant les dispositions de l’article
1° de l’ordonnace n° 86-1243 du 1er
décembre 1986 relative à la liberté
des prix et de la concurrence ;

Vu le décret n° 2002-689 du 30
avril 2002 fixant les conditions d’ap-
plication du livre IV du code de com-
merce, relatif à la liberté des prix et
de la concurrence ;

Vu le décret n° 88-1044 du 17
novembre 1988 réglementant les
prix de certains produits dans le
département de la Guyane ;

Vu l’arrêté préfectoral n°
1244/SGAR/3B du 11 juin 2004 relatif
aux prix de l’essence et du gazole et
aux taux de passage des carburants
dans les dépôts de produits pétroliers
dans le département de la Guyane,
modifié par l’arrêté n°
2858/SGAR/BAED du 31 octobre
2008, n° 3068 bis / SGAR/BAED du
28 novembre 2008 et n° 3080 SGAR /
BAED du 02 décembre 2008 ;

Vu le protocole d’accord conclu le
4 décembre 2008 entre l’Etat et les
collectivités territoriales ;

Vu les délibérations du Conseil
régional et du Conseil général en date
du 06 décembre 2008 ;

ARRÊTE :
Article 1 : Le prix des carburants

au détail est fixé à compter du 08
décembre 2008 à :

— 1,27 €/litre pour l’essence,
— 1,05 €/litre pour le gazole.
Article 2 : Le secrétaire général

pour les Affaires régionales, le direc-
teur départemental de la concurrence,
de la consommation et de la répres-
sion des fraudes sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de la
Guyane.

Arrêté n° 08-AR/DGS/01441 proro -
geant l’arrêté du 05/12/2000 autorisant
la vente des pétards et autres pièces
d’artifice de la catégorie K 1 et K 2 du
24 décembre 2008 au 25 décembre
2008 à minuit et du 31 décembre 2008
au 1er janvier 2009.

Le Maire de la V ille de Cayenne,

Vu les articles L. 2212-1 et L.
2214-3 du Code général des
Collectivités Territoriales ;

Vu la circulaire du 27 février
1996 relative à la lutte contre les
bruits de voisinage ;

Vu les nombreuses doléances
reçues en Mairie du fait de l’éclate-
ment de pétards.

Vu le nombre d’accidents engen-
drés par les pétards.

Vu la nécessité de réglementer
ce type de bruit portant atteinte inuti-
lement à la tranquilité du voisinage
et pouvant avoir des effets sur la
santé des habitants.

ARRÊTE :
Article 1 : Les ventes et éclate-

ments de pétards et feux d’artifice
sont autorisés durant les périodes
suivantes :

Du 24 décembre 2008 au 25
décembre 2008 à minuit et du 31
décembre 2008 au 1 er janvier 2009 .

Article 2 : Monsieur le Directeur
Département des Polices Urbaines
et Monsieur le Brigdier-Chef
Principal de la Police Municipale
sont chargés de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié, commu-
niqué et diffusé partout où besoin
sera.

Le Maire,
Rodolphe ALEXANDRE.

Arrêté n° 08-AR/DGS/01443 proro -
geant l’arrêté du 15/1 1/2002 portant
réglementation de l’utilisation des
pétards et autres pièces d’artifice.

Le Maire de la V ille de Cayenne,

Vu les articles L. 2212-2 du Code
général des collectivités Territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;
Vu les articles R 48-1 et R 48-5

du Code de la santé publique ;
Considérant que l’emploi de

fusées pétards et autres pièces d’ar-
tifice sur la voie publique peut pré-
senter des dangers et, par là occa-
sionner des incendies ou des acci-
dents.

ARRÊTE :
Article 1 : L’emploi de fusées

pétards et pièces d’artifice de toutes
sortes est formellement interdit sur la
voie publique en dehors des
périodes de fêtes et des autorisa-
tions exceptionnelles accordées par
le Maire.

Article 2 : Le jet de pétards sur
les passants ou dans des endroits où
se font de grands rassemblements
de personnes est formellement inter-
dit. De même l’éclatement des
pétards est interdit dans les halls
d’immeuble.

Article 3 : La vente des pétards et
autres pièces d’artifice K 2 et K 3 est
formellement interdite aux mineurs.

Article 4 : Les contrevenants au
présent arrêté, leurs parents ou
tuteurs seront poursuivis devant les
tribunaux compétents.

Article 5 : Monsieur le Directeur
de la Sécurité Publique, Monsieur
Commandant du groupe de gendar-
merie de la Guyane et Monsieur le
chef de la Police Municipale sont
chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié, communiqué
et diffusé partout où besoin sera.

Le Maire,
Rodolphe ALEXANDRE.

Arrêté n° 08-AR/DGS/01445 inter -
disant l’emploi de fusées pétards et
pièces d’artifice sur la voie publique.

Le Maire de la V ille de Cayenne,

Vu les articles L. 2212-2 du Code
général des collectivité territoriales ;

Vu le Code de la santé publique ;
Vu les articles R 48-1 et R 48-5

du Code de la santé publique ;
Considérant que l’emploi de

fusées pétards et autres pièces d’ar-
tifice sur la voie publique générant
des bruits de voisinage liés aux com-
portements.

ARRÊTE :
Article 1 : L’emploi de fusées

pétards et pièces d’artifice de toutes
sortes est formellement interdit sur la
voie publique.

Article 2 : Aucune dérogation ne
sera accordée même à l’occasion
des fêtes locales.

Article 3 : Les contrevenants au
présent arrêté ou leurs parents et
tuteurs seront poursuivis les tribu-
naux compétents.

Article 4 : Monsieur le Directeur
Départemental des Polices Urbaines
et Monsieur le Brigadier-chef Principal
de la Police Municipale sont chargés
de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié, communiqué et diffusé
partout où besoin sera.

Le Maire,
Rodolphe ALEXANDRE.

MAIRIE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la Ville de Cayenne
rappelle qu’il est formellement interdit :

— Tout d’abord aux Commerçants
de vendre aux mineurs les pétards des
groupes K 2 et K 3 ;

— Et ensuite, aux utilisateurs de
faire éclater des pétards sur les passants
ou dans les endroits où se font de
grands rassemblements de personnes.
Des poursuites seront engagées à
l’encontre des contrevenants.

Le Maire,
Rodolphe ALEXANDRE.

COMMUNIQUÉ DU DÉPARTEMENT 
DE LA GUYANE

Le Président du Conseil géné-
ral de la Guyane informe les
agents départementaux du report
du second tour des élections pro-
fessionnelles au jeudi 18
décembre 2008.

Celle-ci devaient avoir lieu initia-
lement le jeudi 11 décembre 2008.

MAIRIE DE RÉMIRE-MONTJOLY

COMMUNIQUÉ

Cantine scolaire
de Rémire-Montjoly

Le Maire de la commune de
Rémire-Montjoly informe les
parents des élèves rationnaires à
la cantine ayant réglé leur abonne-
ment du mois de novembre 2008,
qu’en compensation des deux
semaines de non fonctionnement
de la cantine, sont exonérés du
paiement de la cantine du mois de
décembre, pour la période allant
du 8 au 19 décembre 2008.

Ils doivent impérativement se
présenter en Mairie, à la Régie de
la Caisse des écoles pour y retirer
les tickets d’exonération.

Les tickets seront délivrés aux
élèves à jour de leur abonnement
au 28 novembre 2009.

MAIRIE DE MACOURIA

COMMUNIQUÉ

A l’attention des résidant s
des lotissement s de Soula 2

Le Maire de Macouria informe
ses administrés que des travaux
d’élagage des eucalyptus de l’axe
principal de la zone artisanale de
Soula 2, interrompus en raison des
mouvements sociaux, reprendront
à compter du mardi 9 décembre
2008 jusqu’au mercredi 17
décembre 2008.

Il s’agit de travaux rendus
nécessaire par la hauteur excessive
des arbres, la présence récurrente
d’essaims de guêpes, les risques
de chute de branches et les nui-
sances olfactives que génèrent les
effluves diffusées par les eucalyptus
situés en partie à proximité de
l’établissement scolaire.

Pendant ces travaux, la circu-
lation des véhicules sur la voie
sera alternée.

Il vous prie de bien vouloir
excuser la gêne occasionnée
pendant la conduite de ces travaux
et de redoubler de prudence lors
de vos passages dans le secteur.

Macouria, le 9 décembre 2008.
Le Maire,

S. ADELSON.

MAIRIE DE MATOURY

COMMUNIQUÉ

En raison de la récente grève
sur le carburant qui a occasionné
la fermeture des écoles, le Maire
de la commune de Matoury porte
à la connaissance des p arent s
d’élèves qu’ils sont exonérés du
paiement du T icket de cantine
du mois de décembre 2008 .

Par conséquent, la facturation
des frais d’inscription à la cantine
s’effectuera à compter du mois de
janvier 2009.
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Lycée Balat a

Formation p ar apprentissage aux métiers des travaux publics

Emploi

Opération recrutement de p arrains au CEGI de Cayenne

Désormais, la formation par
apprentissage -Travaux publics- est
effective. Afin de développer l'offre de
formation et proposer aux jeunes des
filières porteuses d'emplois, le lycée
professionnel de Balata a mis en place
cette section d'apprentissage — BEP
Travaux  publics — (Brevet d'études
professionnelles)  au  service  de la
jeunesse guyanaise. 

Jeanne Robinson, responsable, CEGI Cayenne

Boutique et espace jeux

Travaux sur route réseaux

Mylène Mazia, coordinatrice section apprentissage

A l'instar de France Initiative fut
organisée pour la première fois une "
Semaine du bénévolat économique ".
Plus d'une soixantaine d'évènements
ont été mis sur pied en France métro-
politaine et en Outre-mer. En Guyane,
l'action retenue par les trois plates-
formes d'initiative locale que sont
CEGI (Centre Est Guyane Initiative à
Cayenne), CGI (Centre Guyane
Initiative à Kourou) et OGI (Ouest
Guyane Initiative à Saint-Laurent du
Maroni) s'est traduite par l'organisa-
tion d'une " Journée portes-ouvertes "
dans le cadre d'une opération de recru-
tement de parrains " à la cité Cabassou
à Cayenne. 

Tout au long de la journée, les
différentes plates-formes d'initiative
locale implantées à Cayenne, Kourou
et Saint-Laurent du Maroni ont ouvert
leurs portes aux chefs d'entreprises,
experts-comptables, consultants, ban-
quiers, cadres, notaires, avocats et
autres socio-professionnels. Selon
Jeanine Robinson, " cette manifesta-
tion avait pour objectif d'accueillir un
maximum de professionnels à travers
ce guichet-unique dans le but de

Il faut savoir que le secteur des
travaux publics comprend l'ensemble
des activités qui concourent  à la réali-
sation des infrastructures et des grands
équipements, ainsi qu'au maintien de
leur pérennité. Le BEP Travaux
publics, diplôme de niveau V, a pour

objectif de former des ouvriers qui
exerceront leur activité dans des entre-
prises qui ont vocation à réaliser des
travaux dans le domaine des
ouvrages-d'art, équipements indus-
triels, réseaux de canalisations
(adduction d'eau, assainissement,
drainage et irrigation), routes et divers
autres travaux similaires. Les appren-
tis seront encadrés et formés à la pose

de boisages, blindages et à la mise en
place des accessoires de canalisation.
Pour Mylène Mazia, coordonnatrice
de la section " apprentissage ", " un
module spécifique de formation au
CACES sera intégré en 1ère année. La
formation devrait être dispensée par

des enseignants titulaires et contrac-
tuels de ce même établissement sous
la direction de Michèle Perrot, et pla-
nifiée dans le cadre d'une alternance
de trois semaines en entreprise pour
l'enseignement professionnel et une
semaine  en  établissement  pour la
partie  théorique.  Durant  la saison
des pluies, le rythme de l'alternance
sera modifié à raison de deux
semaines en entreprise et deux autres

en établissement. 

Les apprentis issus principalement
de l'enseignement initial — CAP
constructeur, canalisation, travaux
publics et entreprises — bénéficieront
d'une  rémunération  calculée  selon
un pourcentage du SMIC (Salaire
minimum   interprofessionnel de
croissance) sur la base de 35 heures
hebdomadaire.                 Sylvio Polonie 

recruter des parrains, de contribuer au
développement économique du pays
et de s'engager dans une démarche
partenariale et de parrainage pour le
soutien à la création et à la reprise
d'entreprise dans la perspective de

s'investir au sein de ces trois entités".
A ce titre, " quatre prestations ont été
proposées à ces jeunes créateurs, à
savoir, un accompagnement indivi-
dualisé, un suivi post-création et   un
parrainage  par un chef d'entreprise ",

a précisé Mme Robinson. De quoi
s'agit-il ? " Le parrainage consiste à
faire bénéficier aux porteurs de projet
de l'expérience, de la notoriété et du
réseau relationnel d'une personne
ayant ou ayant eu des responsabilités
de  management  ou de chef d'entre-
prise durant une période d'au moins de
cinq ans ". Aussi, il l'accompagne en
matière de prévision, d'objectif et de
développement. Enfin, ce catalyseur
de développement économique devrait
se renouveler l'an prochain.

Sylvio Polonie 
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Rames Guyane

La Guyane et ses sept rameurs : Barranco et Hidair
En mars 2009, ils seront sept

guyanais sur la ligne de départ de la
transatlantique " Bouvet Rames
Guyane ". Sept hommes, non pro-
fessionnels de la mer et amateurs
d'expériences extrêmes. 

— Karl Barranco, conseiller en
gestion du patrimoine.

— Charles Bergère, benjamin
de la course, agriculteur à
Sinnamary. 

— Patrick Deixonne, créateur
de raids aventure. 

— Henri Georges Hidair, direc-
teur du centre d'économie rural de
Guyane-Réseau Cer France.

— Patrick Hoyau, responsable
technique dans l'aérospatial.

— Jean-Pierre Lacroix, chef
d'entreprise dans le bâtiment et le
génie civil.

— Pascal Vaudé, chef d'entre-
prise dans le nautisme.

Après Charles Bergère, Patrick
Deixonne et Pascal Vaudé, Patrick
Hoyau et Jean-Pierre Lacroix, voici
les deux derniers portraits croisés
des guyanais en lice : Karl Barranco
et Henri Georges Hidair.

Pendant le prologue, il a débarqué
sur les pontons de Saint Martin de Ré,
la bonne humeur en bandoulière et
l'esprit festif. Pas de doutes, Karl
Barranco ne s'est pas, d'entrée, imposé
comme un performer de la rame hau-
turière et a avoué que question aviron,
il " est a l'arrache de partout ".Pour
autant, il a donné rendez-vous à tous
en mars prochain à Saint Louis du
Sénégal." Pour se payer une de ces
tranches de vie affranchies des
contraintes ".

Alors bien sur, le bonhomme ne
part pas pour un podium ni pour une
quelconque gloire sportive mais pour-
rait bien en surprendre plus d'un. On
l'a bien vu lors de la précédente édi-

tion : certains n'avaient jamais navi-
gué, d'autres ont failli craquer, mais
tous se sont découverts des ressources
insoupçonnées et sont arrivés les
gestes mesurés et le regard concentré. 

Une signature 

Cette ouverture aux néophytes est
peut-être la signature de la Bouvet
Rames Guyane et Henri Georges
Hidair pourrait bien être, également,
un de ceux qui surprennent… D'autant
que, pour cet homme calme et posé, la
mer est un univers familier.  

Né dans une famille passionnée de
voile — son père a fondé le club nau-
tique de Rémire Montjoly — Henry
Georges a fait ses armes lors d'une tra-
versée de l'Atlantique à bord d'une
goélette. Depuis, il file sur l'eau dès
qu'il le peut.

Mais jusqu'à cette inscription à la
Bouvet Rames Guyane, jamais pour y
ramer… " Je découvre un monde qui

me plait " avoue celui qui " de toutes
façons aime les sports d'endurance
sous toutes ses formes ". 

Alors, bien sûr, le bonhomme ne
part pas pour une performance mais
s'enthousiasme pour le support. " C'est
un sport qui convient parfaitement à
notre région et je pars aussi pour
elle"…Cette Guyane, au cœur du dis-
cours des 7 enfants du pays en compé-
tition...Ils partent ramer pour elle…

Plus d'informations :

— Menuiseries Bouvet :

www.bouvet-sa.fr

— Bouvet Rames Guyane :

www.bouvet-ramesguyane.com

Relations Presse :

— Marion Pennaneac'h :

— Tél : 02 97 59 57 99 

— Port. : 06 70 19 66 37

Les manifestations qui ont para-
lysé la Guyane depuis le 24 novembre
dernier ont fortement sollicité les
forces de l'ordre pour prévenir les
troubles à l'ordre public.

Pour autant, les gendarmes n'ont
pas relâché la pression sur les
orpailleurs clandestins qui sévissent
dans le département.

Ainsi, durant ces dix derniers
jours, la Gendarmerie nationale a
mené dix opérations en forêt sur les

sites illégaux dont cinq avec le soutien
des militaires des forces armées en
Guyane.

Au cours de ces missions, outre
les 5kg d'or et les quads, plusieurs
tonnes d'outillage et de matériel d'ex-
ploitation aurifère illégale ont été pris
aux " garimpeiros ".

Ce succès confirme, si besoin en
était, que tous les acteurs de la lutte
contre l'orpaillage illégal demeurent
mobilisés.

Orpaillage
Pas de répit pour les orp ailleurs clandestins
Cinq kilogrammes d'or et sept quads
saisis le 2 décembre 2008 sur le secteur
de twenké, au cœur du parc amazonien
de Guyane
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Concert

Ray Neïman sera en tournée en Guyane pour les fêtes de fin d’année
Après avoir tourné dans toute la

France et dans les pays limitrophes.
Ray Neiman et son abel Destiny
Records travaillent actuellement sur
deux dates. Deux concerts promet-
teurs pour lesquels Neiman a solli-
cité une équipe de musiciens réunis
exprès pour l’occasion. Mais pas
seulement.

Dans le cadre de celles-ci qui
sont pour l’instant prévues les 26 et
28 décembre 2008. Neiman souhaite
s’arrêter dans les hôpitaux ou
centres d’hébergement les 24 et 25
décembre 2008 pour des concerts
gratuits pour les enfants et les
jeunes.

Toutes l’équipe de musiciens est
enthousiasmées par l’idée d’un tel
projet et est prête à intervenir béné-
volement pour les enfants. D’autres
artistes ont également répondu pré-
sent. Tels Sugar Kawar et Maxi
Dread du groupe Damaniak.

Biographie
Ray Neiman est né en Guyane.

En France, depuis cinq ans, il est
installé au Mans (72). Influencé par
les  sonorités musicales de son
enfance : jazz, soul et reggae, il se
passionne pour la musique depuis
l’âge de 10 ans.

Dès son arrivée en France, Ray
Neiman se consacre à la musique et
au chant. Il entretient et enrichit sa
passion, grâce à divers ateliers à la
MJC Jean Moulin (72), et grâce à la
rencontre d’artistes tels : Lord
William, Tricia, Maleko, avec qui il
travaille régulièrement.

Sa voix originale et son goût
éclectique de la musique, font de lui
un artiste complet au talent inédit.

En 2003, il est reconnu par le
collectif R-Jam, lors d’un concert
freestyle  dans un club, qui lui pro-
pose d’enregistrer un titre en studio.

Tout   s’enchaîne    rapidement,
« Teka Taki » en featuring avec R-
JAM sort en 2005 :

Il reste troisième des clubs
français pendant trois semaines et
devient numéro 1 en classement air-
play en Espagne.

Ce succès le fait par la suite
apparaître dans la compile M6
DANCE 2005.

À partir de 2005, il participe à
plusieurs scènes dans de nombreux
clubs et salles de concerts à travers
tout l’hexagone, la Suisse et la
Belgique.

Il est sollicité pour des évène-
ments avec les grands noms de la
scène française R&B, Hip- Hop :

Diam’s, Singuila, M.Pokora,
Nâdiya, Willy Denzey, Lynsha...

Ces différentes dates, dévelop-
pent chez lui un goût et une aisance
prononcés pour la scène.

La même année, sa démarche
artistique, son vécu, et ses connec-
tions l’amènent à s’évader pour
quelques mois à Londres pour par-
faire son anglais et prendre contact
avec différents artistes locaux dont
Mafia et Fluxy, Lorenzo.

À son retour, le compositeur
Maleko lui propose de participer à la
chanson du générique de « Street
Football » en featuring avec China.
Les sonorités R&B Hip- Hop, de ce
morceau à la mélodie entraînante, le
séduisent immédiatement et il
accepte de lui prêter sa voix.

Ce morceau devient par la suite
la BO internationale du programme
télévisé « FOOT2 RUE ».

En 2006, avec le soutien d’amis
compositeurs, il réalise en autopro-
duction, son premier maxi « Destiny
». Cinq titres aux influences R&B,
soca et reggae, où il met à profit ses
différentes expériences acquises au
long de sa carrière. À la suite de ce
projet, High Track le prend sous son
aile en édition, et il enregistre
“Femme de couleur ” avec Shy’m et
participe à l’émission Planète Rap
de Skyrock.

Sorti en juin 2006, le titre épo-
nyme “Destiny“ est désormais
numéro 1 au Surinam.

La députée Christiane T aubira sollicite la venue en Guyane
d’une mission d’information p arlement aire

Christiane Taubira, Députée de
Guyane, a demandé et obtenu de son
groupe parlementaire qu’une
démarche soit effectuée au nom du
groupe pour faire créer une Mission
d’information parlementaire com-
posée de membres de la
Commission des finances et de la
Commission des affaires écono-
miques de l’Assemblée nationale.

La députée de la 1ère circons-
cription a fait valoir qu’il convient
de faire la lumière sur les éléments
qui entrent dans la formation des

prix, sur le prix administré, et sur
l’état de fragilité du tissu écono-
mique et des impacts sur l’emploi,
le pouvoir d’achat et les inégalités
sociales. D’où la demande d’impli-
quer les deux Commissions des
finances et des affaires écono-
miques.

Le président du groupe SRC
(Socialistes, Radicaux, Citoyens et
apparentés), Jean-Marc Ayrault a
ainsi adressé un courrier à Bernard
Accoyer, Président de l’Assemblée
nationale. L’étape suivante consiste

à saisir les deux présidents de  com-
mission pour qu’ils fassent délibérer
sur la création et la composition de
cette mission d’information parle-
mentaire.

Christiane Taubira estime que
l’Etat ne doit pas rester seul à la
manoeuvre, qu’une procédure
contradictoire est indispensable
pour faire la transparence sur tous
les sujets litigieux, et qu’en l'occur-
rence, le Parlement est le mieux
placé en qualité de contre-pouvoir à
l’Exécutif.

Activités p arlement aires Depuis le 6 décembre der-
nier, la commune de
Maripasoula est privée d’électri-
cité et cette situation affecte gra-
vement les conditions de vie de
la population : manque d’eau
potable, de moyens de commu-
nication, perte de denrées ali-
mentaires.

Malheureusement,  le pro-
blème de la production énergé-
tique, aussi bien en terme d’adé-
quation aux besoins qu’en terme
de technique de production,
reste posé.

Pour répondre aux difficultés
immédiates de nos concitoyens,
Chantal Berthelot demande à la
CCOG de prendre d’urgence les
mesures qui s’imposent.

Chantal Berthelot s’inquiète
pour Marip asoula
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Administration

Commission Paritaire :

0410 B 082214

Pharmacie de L'I le de Cayenne — Matoury :

Rémire -Montjoly

SAMEDI : 13  DÉCEMBRE 2008 : Phcie. : JEAN-VINCENT — Cité Mont-Lucas, CAYENNE — Tél. : 0594. 29 06 50

DIMANCHE : 14 DÉC. 2008 : Phcie. : LAMIRANDE — 46 Cogneau-Lamirande, MATOURY — Tél. : 0594. 35 60 86

(Médecin de garde : non communiqué)

(En  dehors  des  heures  d’ouverture,  téléphoner  et  se  présenter  à  l’officine pour les urgences)

Ambulance :

Ambulance régionale : 47, rue Docteur Barrat – Tél. : 0594 30.23.80

Abonnez-vous pour un 1 an à l'Hebdo de Guyane 
au prix de 82 Euros

Renseignez-vous au 0594 29.59.97

«Wè mizè pa mouri mésié zé danm»

Programme cinéma
 du 12 au 18/12/08

ELDO 1

Le transporteur 3 (1h45)
Sam – dim – mer :  20h15 – 22h15
Vendredi –lundi 
16h – 18 h - 20h – 22h
Mardi : 16h – 18h - / - 22h
Jeudi : 14h – 16h – 18h – 20h – 22h
Madagascar (1h35)
Sam – dim –mer : 14h – 16h – 18h

MARDIS DE L’ELDO 
Agathe Clery (1h53) -
le 16/12/08 a 20h

ELDO 2
Le transporteur 3 (1h45)
Sam – dim – mer 
14h15 – 16h15 – 18h15
Mensonge d’état (2h08)
Ven – lun – mar : 17h – 19h30 – 22h
Sam – dim – mer : 20h – 22h15
Jeudi : 14h - 17h – 19h30 – 22h
Site : www.eldorado-urania.com /
Programmes téléphonés: 
0820 31 14 14

URANIA 1
Le transporteur 3 (1h45)
Ven -  mar – jeudi  :  21h
Sam – dim  : 17h – 19h - 21h
Mercredi : 17h – 21h
Madagascar (1h35)
Mercredi – 17h
Sam – dim  : 16h – 19h 

URANIA 2
Mirrors (1h51) interdit au moins
12 ans
Ven – mar - jeu   : 21h 
Samedi – dimanche : 21h
fermeture hebdomadaire le lundi

Colonialisme et esclavage
lus par Stany Coppet

L’acteur propose une lecture sur le
colonialisme et l’esclavage samedi 20
décembre 2008 à 18h30 au Kiosque
des Amandiers à Cayenne.

Stany Coppet vient de tourner dans
le film de Marc Barrat “Orpailleur” et
devrait prochainement jouer sur scène
le rôle de Louis Delgrès dans une pièce
de Claude Ribbe.

De retour en Guyane, Stany
Coppet propose une lecture publique
gratuite de textes sur le colonialisme et
l’esclavage.

Il s’agit d’une compilation de
divers extraits de textes, discours et
poèmes de grands auteurs et person-
nages du monde littéraire et politique

Le Centre commercial
Montjoly 2 est en Fête !

Les commerçants du Centre com-
mercial Montjoly 2 vous invitent à
découvrir les trois jours magiques du
12 au 14 décembre 2008.

Les rendez-vous
Profitez des offres exceptionnelles

dans les boutiques et remportez de
nombreux cadeaux en participant au
tirage au sort de la Grande Tombola de
Noël.

Marché artisanal de Noël
Avec le concours de la Chambre

de Métiers et des artisans de Guyane.
Animations de Noël
20 décembre à 10h - Sculpture sur

ballon et maquillage pour les enfants
20 décembre à 18h - Magie déam-

bulatoire
22 décembre à 17h - Les POM

POM Girls
23 décembre à 11h - Conte de

Noël
23 décembre à 17h - Arrivée du

Père Noël et de ses filles de
l’Amazone

24 décembre à 16h - Rencontre
avec le Père noël

Le Centre Commercial Montjoly 2
est ouvert tous les jours de 9h à 20h et
le dimanche de 9h à 13h.

Guyanais, Antillais et Américains tels
que : Léon-Gontran Damas, Aimé
Césaire, Frantz Fanon, Malcolm X,
Alexandre Dumas et Huey P. Newton.

Ce recueil de textes tend à mettre
en exergue les points communs entre
les discours issus du mouvement de la
Négritude en France et du mouvement
pour les droits civiques aux Etats
Unis.

Stany Coppet
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Merci, à la façon de Léon Gontran DAMAS

Je dis merci!
Je le répète: Merci à vous!
A vous qui à bout de bras 
A bout de bras avez arraché
Avez arraché à tous ceux qui

les gardaient
Tous ceux qui les gardaient si

jalousement
Qui gardaient si jalousement

nos 
Si jalousement nos cinquante 
Jalousement nos cinquante

centimes
Centimes, jamais futiles, qui

assemblés les uns
Assemblés les uns aux côtés

des
Aux côtés des autres rappor-

tent et nourrissent
Nourrissent les familles, les

exclus, 
Les exclus, ceux qui n’ont pas

de routes,
Pas de routes, pas de collèges,

d’aires de vie pour un avenir
meilleur

Un avenir meilleur pour tous 
Pour tous, pour nous, pour

eux.
Je dis merci!
Je le répète: Merci à vous !
A vous, transporteurs,

comités, associations, techniciens
éveillés

Techniciens si éveillés, à vous

peuple de ce petit pays
d’Amérique du Sud

Petit pays d’Amérique du
Sud, si solidaire,

Si solidaire, si conscient,
Si conscient, si grand que les

portes se sont 
Que les portes se sont

ouvertes bien plus
Bien plus et gardées ouvertes

pour nous
Pour nous par tous ces élus

qui à force de revers des 
A force de revers des railleries

et des sourires en coin
Des railleries, des sourires en

coin
Vous avez su si bien mener
Si bien mener la chose  illu-

soire,
La chose si illusoire qu’au-

jourd’hui tous
Aujourd’hui tous, oui tous,

ensemble
Ensemble, vous, eux, tous

nous
Tous nous sourions à la récep-

tion de l’addition.  
Je dis merci!
Je le répète: Merci à vous!
Et puis, et puis, merci à tous

les autres!
Malgré tout…

Françoise James Ousénie
LOE-MIE Ecrivain

Remerciement s
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Malgré la fin du conflit pour la baisse des carburants à la pompe de 50 centimes, le 4 décembre dernier, les élus et la population restent
vigilants quant aux négociations avec la SARA, et aux travaux de la mission d’inspection chargée d’étudier les zones d’ombres qui planent sur la
chaîne du prix des carburants en Guyane. Conformément au protocole qui avait été signé jeudi dernier avec la préfecture, les assemblées
régionale et générale ont délibéré samedi dernier en adoptant l’accord à l’unanimité. Nous avons fait un point avec Fabien Canavy, le 1er vice-pré-
sident du Conseil général, sur ces trois mois de transition du coût du carburant en Guyane.

Fabien Canavy, :  « c’est un
geste politique pour un mois »

L’Hebdo de Guyane : la mis-
sion est arrivée en Guyane comme
prévue, qu’attendez-vous de leur
travaux ?

Fabien Canavy : Le prix du car-
burant en Guyane se décompose en
quatre parties. Certaines anomalies
restent visibles actuellement. La pre-
mière anomalie: quand le prix du
pétrole baisse on ne le ressent pas à la
pompe ? La seconde: le monopole
du transport du carburant par la
société  Socatra dont la Sara est
actionnaire. La troisième, c’est le
financement des stocks stratégiques
par les consommateurs alors qu’ils ne
le devraient pas. Pourquoi 30 centimes
pour mettre le carburant au normes
européennes alors que le pétrole
venant de Martinique l’était déjà ?
Pourquoi c’est le consommateur qui
doit supporter ce coût? Or, on peut
considérer que le fait que la SARA
livre plus doit lui permettre de faire

des économies d’échelle. Donc, le prix
du carburant devrait descendre pour
tout le monde. Une autre interrogation
aussi lorsque vous observez la compo-
sition des prix : le gasoil qui est en
principe plus raffiné que l’essence et
qui demande un processus industriel
plus simple, pourquoi coûte t-il plus
cher que l’essence à la sortie SARA?
Il y a encore beaucoup d’autres ques-
tions sur lesquelles la mission d’ex-
pertise pourra investiguer mieux que
nous afin que l’Etat se prononce fer-
mement  et définitivement, je l’espère.
Ceci afin que ce juste prix ne varie
uniquement qu’en fonction des fluc-
tuations du pétrole et selon des moda-
lités qui soient acceptables pour le
consommateur. Voilà ce sur quoi la
mission d’expertise devra se pencher.

L’HdG : Qu’en est-il des béné-
fices qu’a fait la SARA en Guyane
sur un an, selon Joëlle Prévot-
Madère ils s’estiment à 35 millions
d’€uros ? 

F. C. : Les profits de la SARA en

2006 étaient de 15 millions d’€uros
(ndrl : avec la Martinique et la
Guadeloupe). Ils sont passés à  54 mil-
lions en 2007. Je veux bien croire qu’il
y a eu la flambée des cours du pétrole,
vue la taille de notre marché cela me
paraît exagéré. 

L’HdG : Quels sont les risques
pour le Conseil général dans le
cadre de ce face à face avec la
SARA ?

F. C. : La relecture du protocole et
l’arrêté préfectoral enlèvent le risque
puisqu’il y a contractualisation. Sauf
si les distributeurs refusent les 20 cen-
times. Donc dans la mesure ou il y a
contractualisation, les 5 millions vien-
nent compenser. Nous considérons
que ce n’est pas un risque, mais un
geste politique. Parce que les négocia-
tions étaient arrivées à un niveau où
l’Etat voulait nous contraindre à bais-
ser la taxe sur les carburants avec
toutes les conséquences que cela avait
sur les collectivités. Dans la mesure où
d’un côté nous avions un Etat sourd, à
notre point de vue et d’un autre côté la
population qui a juste titre réclamait la
baisse de 20 centimes, nous avions fait
ce que nous appelons un geste poli-
tique. Car faire de la politique c’est
aussi prendre des risques. C’est pour-
quoi nous avons décidé de prendre le
portage sur un mois et non sur trois
mois. L’Etat prenant ses responsabi-
lités à ce niveau et nous nous prenons
les nôtres. C’est le sens du geste qui a
été fait par le président Tien-Liong.

L’HdG : Sur les propositions
avancées par les collectivités, pour-
quoi seule la 4ème a été retenue par
le secrétaire d’Etat à l’Outre-mer ?

F. C. : Il y a eu en tout cinq
propositions. La mise en oeuvre de la
première était trop longue, le
deuxième dispositif était également
envisageable mais trop long aussi.

Le troisième consistait à prendre sur
la part de l’Etat actionnaire. La qua-
trième proposition que nous avons
retirée consistait, alors que notre posi-
tion de  principe était de ne pas baisser
sur la TSC (Taxe sur les Carburants)
de mettre en place un dispositif de
compensation. L’Etat intervient,
baisse la TSC, vient abonder un fond
de compensation. Celui-ci alimenté
par les collectivités et l’Etat s’équili-
brerait en fonction des hausses et des
baisses du cours du pétrole. Cette
solution était envisageable pour l’ave-
nir mais elle prenait un certain temps
pour être mise en œuvre dans le cadre
du protocole. L’option qui restait
ouverte, on l’a appelé à titre anecdo-
tique, « le fond Monseigneur
Lafond » car, c’est lui qui a émis
l’idée de l’avance des 5 millions aux
collectivités par l’Etat. Même sur cette
option là, l’Etat était hostile. Je rap-
pelle que nous avons signé à la huitiè-
me version du protocole et que nous
avons quand même négocié durant
neuf heures.

L’HdG : Finalement n’aurait-
on pas pu aller plus vite dans les
négociations ?

F. C. : La communication d’Yves
Jégo a été machiavélique parce qu’el-
le a laissé croire que nous n’avions pas
pris des solutions de bon sens et que
nous préférions des solutions risquées.
Les faits montrent que c’était une
décision politique pas si risquée que
cela. Au final on aura une baisse de la
consommation liée à de nouveaux
comportements et une hausse qui sera
liée à la baisse du prix. Comme la TSC
est assise sur les volumes, donc nos
ressources vont augmenter. 

Propos recueillis par Tchisséka

Lobelt et Reine Azor-Plenet.


